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Présents :   27 personnes sont présentes (voir liste annexée) 
Excusés :   26 personnes se sont excusées (voir liste annexée) 
   
Ordre du jour :  
 
1) Souhaits de bienvenue :  
 C'est à 20h05 que le Président déclare l'AG ouverte; il précise que, comme l'année dernière, la pandémie nous a 
obligé à commettre une petite entorse aux statuts, puisque l'AG aurait dû avoir lieu durant le premier trimestre de 
l'année. Il souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes et adresse un salut particulier à Jean-Paul Lachat, 
maire de Clos du Doubs. Parmi les 26 personnes qui se sont excusées, le Président souhaite en citer 2, à savoir 
Hubert Meinrad qui, en raison de problèmes de santé, ne sera vraisemblablement plus notre répondant pour le groupe 
de Gueberschwihr; il lui souhaite un prompt rétablissement, ainsi que nos remerciements pour tout ce qu'il a réalisé 
depuis la première édition des Médiévales. Le Président cite également l'absence de Corinne Rabault, maire de 
Ferrette. Il salue encore les représentants de Ferrette la Médiévale, ainsi que ceux de Gueberschwihr. 
  
2) Désignation de 2 scrutateurs :  
     Le Président désigne Béatrice Wermelinger et Erwin Piquerez 
 
3) Adoption du PV de l'AG du 22.09.2020 : 
 Il est fait grâce de la lecture du PV étant donné qu'il se trouve sur le site Internet de l'Association. Aucune 
remarque n'étant formulée, celui-ci est accepté et le Président remercie le secrétaire pour sa parfaite rédaction. 
 
4) Rapport du Président :   
 Claude Jeannerat précise d'emblée que son rapport sera bref, compte tenu du fait que la pandémie a réduit à sa 
plus simple expression les activités des associations socio-culturelles. Malgré ce constat quelque peu désabusé, les 
perspectives d'avenir sont toutefois meilleures grâce aux vaccins. Lors de l'AG 2020, nous projetions d'organiser une 
belle Fête en 2021, mais malheureusement, il nous a fallut rapidement déchanter et au mois de février déjà, en 
raisons des importantes restrictions sanitaires qui étaient mise en place, le Comité directeur, en accord avec le 
Comité d'organisation, décidait le report de la 12ème édition de la Fête médiévale; puis, au mois de juin, il était 
décidé que celle-ci aurait lieu en 2023, plus précisément les 8 - 9 et 10 juillet 2023, ceci pour respecter le rythme 
bisannuel et éviter une concurrence avec la braderie de Porrentruy. Le Président remercie le Comité d'organisation 
qui s'est déjà remis au travail; il salue également la volonté du CO de s'être engagé en 2021 pour rester présent à St-
Ursanne en participant activement, le mois passé, à la fête qui a marqué la fin des travaux de la ville, ainsi qu'au 
Marché de Noël qui se déroulera début décembre. Concernant les autres activités sous l'égide de l'Association, 
Claude cite l'aboutissement du projet de l'intégration de la Porte St-Pierre au Circuit Secret et en profite pour 
remercier Jacques Couche, conservateur du musée; il ajoute que l'horloge de la Berbatte a bénéficié d'un grand 
service et que le contrat d'entretien avec l'école technique de Porrentruy sera prochainement renouvelé pour une 
période de 10 ans. Le jardin médiéval a connu une période difficile en raison de conditions météorologiques 
défavorables. Aline Schindelhloz, la nouvelle responsable du jardin, a trouvé maintenant ses marques et s'est 
entourée de conseillers et d'aides afin de pérenniser cette réalisation; quelques travaux de remise en état des 
structures et des présentoirs devront être réalisés et c'est Kilian Mei qui s'en chargera. La Commune est remerciée 
pour la mise à disposition de terreau. L'atelier de couture a eu peu de demandes de locations de costumes, ceci bien 
évidemment en raison de la pandémie. Le Président nous apprend que le Musée jurassien a demandé à pouvoir 
obtenir un lot complet des lithographies réalisées par Michel Marchand, ce que le Comité a bien évidemment 
accepté, puisqu'il ne s'agit ni plus ni moins que d'une reconnaissance du caractère culturel de notre manifestation. 
Claude termine son rapport en disant que même si les perspectives d'avenir restent incertaines, c'est l'optimisme qui 
doit l'emporter ! La Fête 2023 en est l'objectif essentiel et nos efforts et moyens financiers doivent être préservés à 
cet effet; cela réduit donc nos possibilités d'organiser des évènements importants et coûteux en 2022, la pérennisation 
de la Fête des Médiévales restant le premier objectif de l'Association. 
Le rapport du Président ne suscitant aucune question ni remarque, Claude est vivement applaudi.  
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5) Présentation des comptes 2020 :   
 Pendant qu'Ephrem Theurillat distribue l'état des comptes de perte et profit, ainsi que le bilan au 31.12.2020, une 
liste de présences est mise en circulation.  

Le trésorier énumère les différents montants inhérents aux charges, puis ceux des recettes; les comptes de l'année 
2020 bouclent sur une perte de CHF 16'712.-. Quant au bilan, celui-ci laisse apparaître des fonds propres pour un 
montant d'environ CHF 141'000.-  
A Claire Theurillat qui aimerait connaître le montant de la location aux Thécla, le caissier précise qu'elle s'élevait à 
CHF 600.-/mois auxquels s'ajoutaient CHF 100.- pour Quartier 18, ce qui représentait une somme de CHF 700.- 
contre actuellement CHF 360.- pour le nouveau local à Bel-Oiseau.  
Aucune autre question n'étant formulée, le Président tient à nous rappeler qu'une année "non médiévale" est toujours 
déficitaire, raison pour laquelle on se doit de conserver un certain capital afin de pouvoir démarrer une prochaine 
édition dans des conditions financières satisfaisantes au vu du budget de la Fête qui est toujours très important. 
 
6) Rapport des vérificateurs des comptes :  
 Gérard Jeannerat nous donne lecture du rapport des vérificateurs et invite l'assemblée à adopter les comptes tels 
que présentés. 
 
7) Approbation des comptes et décharge :  
 Les comptes sont acceptés par un levée de mains, à une majorité évidente. Le Président remercie le trésorier pour 
son travail, de même que les vérificateurs. 
 
8) Nomination des vérificateurs des comptes 2021 :   
 Marie-Claire Girardin, Jean-Marie Métille et Gérard Jeannerat étant repartant, le Président propose de les 
renommer pour une année supplémentaire, ce qui est fait par applaudissements. 
 
9) Cotisations :   
 Le Président informe l'assemblée que le Comité propose de ne pas modifier le montant des cotisations; il précise 
toutefois qu'il a été décidé d'exempter les sociétés de la cotisation pour l'année 2021 en raison de la période difficile 
qu'elles traversent actuellement. Sans avis contraire, les propositions du Comité directeur sont acceptées. Les 
cotisations seront naturellement dues pour tout le monde en 2022. 
 
10) Démissions - Admissions :   
 Le Président nous dit n'avoir reçu aucune démission, si ce n'est le courrier de Philippe Charmillot nous informant 
de son absence à l'AG, ainsi que son départ de la localité. Au chapitre des admissions, le Président dit espérer que les 
nouveaux tenanciers des Deux-Clefs deviendront membres de notre Association afin qu'ils puissent bénéficier de la 
Fête aux mêmes conditions que les autres établissements. 
 
11) Rapport du Président du Comité d'organisation :    
 Georges Migy nous dit que, malgré le doute qui a persisté durant toute l'année 2020 à cause de cette satanée 
pandémie, le CO s'est réuni à plusieurs reprises pour travailler sur le thème de la Fête, pour rappel : Goûts et Saveurs 
au Moyen-Âge. L'affiche réalisée par Michel Marchand est encore tenue secrète. Les problèmes suivants ont été 
abordés en vue de l'organisation de la prochaine manifestation : nouvelle stratégie de communication - paiement d'un 
montant de CHF 2.- / voiture pour le parcage - opportunité de maintenir un carnet de fête - et finalement, report de la 
manifestation. Le déménagement de tout le matériel dans le nouveau local a occupé quelques samedis et Georges 
demande que Kilian et toute son équipe soit applaudi pour le fantastique travail effectué. La composition du CO est 
restée inchangée. Pour terminer son rapport, Georges nous donne rendez-vous au prochain Marché de Noël. Il est 
vivement applaudi. Claude Jeannerat adresse un grand merci à George Migy, ainsi qu'à toute son équipe pour le 
travail remarquable qu'ils ont fourni malgré tous les soucis rencontrés durant l'année 2020.  
 
12) La Berbatte - Circuit secret :  
   Jacques Couche nous remémore l'historique de la rénovation intérieure de la Porte St-Pierre (voir PV de l'AG 
2020) et nous rappelle que la convention pour l'entretien de l'horloge de la Berbatte est arrivée à échéance, et 
qu'après une rencontre avec l'ensemble des protagonistes, une nouvelle convention, valable pour 10 ans, est sur le 
point d'être signée. Jacques remercie la Commune. Le circuit secret rencontre un grand succès, malgré les 
perturbations liées à la Covid-19, puisqu'il a été dénombré plus de 6'000 visites durant les 6 premiers mois 
d'ouverture en 2020, et le succès semble perdurer cette année. Le Président remercie Jacques pour son engagement 
indéfectible et son attachement à cette réalisation qui donne de la visibilité à notre Association. 
 



 
 
 
 
13) Le jardin médiéval :   
  En l'absence de la responsable, c'est Yannick Soria qui nous lit le rapport d'Aline Schindelhloz : c'est 
accompagnée de 2 amies qu'elle a effectué les travaux d'entretien du jardin. La météo capricieuse et humide de cette 
année a mis à rude épreuve les semis, ce qui a provoqué beaucoup de pertes; certaines plantes ont été remplacées par 
des plantes médicinales ce qui a donné une nouvelle jeunesse à ce jardin. Elle souhaite qu'une solution soit trouvée 
pour faciliter l'arrosage. Le Président invite Yannick à transmettre à Aline nos remerciements et se dit reconnaissant 
de la volonté dont elle a fait preuve afin de pouvoir conserver cette réalisation et pour avoir su s'entourer de 
personnes compétentes dans le domaine. 
 
14) L'atelier de couture :  
  Marjorie Fauser, absente ce soir, a signalé au Président que l'atelier était toujours bien entretenu et qu'en raison 
de la pandémie, elle n'avait loué que très peu de costumes durant l'année écoulée. 
 
15) Divers :    
 - Jean-Paul Lachat, maire de Clos du Doubs, nous félicite pour avoir su maintenir nos activités malgré la situation 
sanitaire qui a amené beaucoup de sociétés à tout stopper et qui ont aujourd'hui beaucoup de difficultés à relancer la 
machine. Il constate avec satisfaction que nous sommes nombreux ce soir et cela est le signe pour lui que la Fête 
pourra bien avoir lieu en 2023. Il remercie Les Médiévales pour leur participation active lors de la célébration de la 
fin des travaux de rénovation de la ville; qui dit nouvelle ville, dit aussi nouvel écrin et Monsieur le maire de nous 
sensibiliser au fait qu'il faudra dorénavant être plus attentif et plus respectueux des nouvelles infrastructures afin de 
les maintenir le plus longtemps possible en l'état; il cite l'exemple des feux allumés directement sur les pavés et 
souhaite que cette pratique ne soit plus autorisée par le CO. Le maire évoque encore la démarche participative à 
laquelle les sociétés ont été récemment invitées à participer dans le cadre de la nouvelle stratégie touristique initiée 
par la Commune; il souhaite que les mesures qui seront décidées le soient en accord avec l'ensemble des acteurs de la 
région, dont les sociétés locales font bien évidement partie.   
 - Marie-Eve Gross, de Gueberschwihr, nous dit sa satisfaction de pouvoir continuer à participer à notre vie 
associative. Ils ont eux aussi subit quelques pertes et ils espèrent pouvoir reprendre vie. Ils vont d'ailleurs nous 
soumettre quelques projets pour la prochaine Fête et ils se réjouissent de pouvoir continuer l'aventure avec nous. 
 -  Régis Labelle, président de Ferrette la Médiévale, nous informe que la fête prévue en 2020 et reportée en 2021, 
a dû finalement à nouveau être annulée; elle est reportée à l'année prochaine, avec la perspective de retrouver 
l'alternance entre nos deux Fêtes. Ils travaillent actuellement à la mise en place d'un spectacle de chevalerie qui 
intégrera les arts du cirque, dans le but de renouveler le genre. Ils ont aussi l'objectif d'illuminer le château de 
Ferrette. Ils souhaitent pouvoir participer à nos prochaines Médiévales et se réjouissent déjà de pouvoir venir établir 
un campement avec ses diverses animations. 
 - Claire Theurillat propose de publier un article dans le Reflet informant la population que des costumes sont à 
louer à l'atelier de couture. Ephrem trouve l'idée intéressante, mais il est d'avis qu'il faut préalablement poser la 
question à Marjorie afin qu'elle puisse s'organiser. Claudine Maillat nous rappelle qu'il avait été décidé qu'il ne serait 
pas louer de costumes pour Carnaval. 
 - Claire Theurillat aimerait savoir si le Comité a prévu de mettre sur pied un concert l'année prochaine. Le 
Président n'exclut pas cette idée, mais comme déjà dit à la suite de la présentation des comptes, les fonds propres 
dont nous disposons actuellement représentent le montant presque minimum nécessaire pour démarrer une nouvelle 
édition et il n'y aura pas de rentrée d'argent avant la prochaine Fête. Nous devons donc faire attention à ne pas grever 
notre budget et s'il est prévu des activités en 2022, elles devront être limitées. L'objectif prioritaire est de mettre sur 
pied une magnifique 13ème édition des Médiévales de St-Ursanne en 2023. 
 
Plus personne ne souhaitant prendre la parole, il est 21h15 quand le Président clos l'Assemblée. 
 
 
 
 
      
                           Claude Jeannerat       Jean-Claude Lapaire 
                                Président            Secrétaire        
 
         novembre.2021 
 


